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sidérées comme devant comprendre le terrain sur lequel le
chemin de fer est construit. .

Le droit de dévier en construisant le chemindtie fer. donné
par tots ces actes, excepté par les No. 441 et 447, jusqu'à
la distance d'un tmille de la ligne du chemniun de fer, telle que
imarquiée dans le niat déposé, excède de btiea inucop les limites
des dé.-iations permises par les acies de chemins de fer an-
lais. Une déiation aussi considérable pourrait peut-être

it'avoir aucun inconvénient dans certaines paitues de la pro-
vminc msis elle pourrait ère extrêment nuisibie et imcom-
mi odidansle voisitnage d'une ville, ou drans tun district ayant
une forte population.

Les réglemens pour la construction des ponts pour trans-
porter les chenmiîs.de fer pardessus les roumes, ditlèrent d,
cens qui ont été adoptés dans les aces des cheiîins de fer
anglais quant à la lanrgeur de l'arche qui est exigée; cete lanr-
geutr est moindre qe la moyenne prescrite par l'acte pour
refondre et consolider les clauses dle chemins de fer ; et bien
que la hauteur exigée soit la mminie ldans touis le( c-as. r.eneî-
dant ce n'est pas la hauteur.franche pour un espace donné ;
et il n'y a :uicun règle.ent qui dfinisse la largeur -lu pont
atu moyen duquel les chiemnis doiveit traverser le chemim de
fer.

Les actes No. 446 et 44.î seulement contiennent une dis-
position qui exige lPérection de barrières stur les chemins
aux enîrle.its où le chemim le fer loes traverse de niveau; et
auprès d'une ville, il ne se.iible aitmoins que quelque pré-
caution de ce genre serait nécessaire pour la sùreté ptiblhqtut'

Les coiimizsaire. désuirent attirer Pattemiondui mli nte
Grey sur ces divergences le la marche suivie dan hi leg:sla-
tion Jes chemins de fer, dans ce pay;. C'est à sa, seigneu-
nie de considémer quel degré d'importan-e il convient d'y at-

, tacher, eut égard aux,* irconstantes locales le a colonie ge-
nérale,ou du disrict particulier que quielquun I ::e chtenihmns
de fer doit traverser ; et s'il con viendrait d'y apporier qiuielque
modification au moyen d'utne lé-ulatioin .suppléentaire,
soit en amendant les actes dans chaque cas, ou, comme les
commisaire Pon't suggéré, au moyen le quue!quie loi générale
qui comprendrait, dans son ensem bIe, les d.spu:zsitions apuphea-
blcs aux projets de ce genre.

J'ai, e

(Signé,)

mc

H. D-gé .noaus.

Capi. Ingénieurs Hyu.

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE
DEs
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.ulL. L'Editeur, .

Permettez-moi de distraire un instant votre attention
des graves évènemens qui assombrissent l'horison pe-
litique, pour la fixer sur un sujet d'autant plus inpoe-
tant qu'il afîccte les intérêts sociaux de notre beau'
PDs-1

Depuis bien du temps un combat acharné, une guier-
re a mort se déclare au sein de notre population ; or
eCite guerre, sans effusion de sang, par la seule force
morale, opère déjà une révolution, créatrice d'un ave-
nir prospère et heureux dans les Canadas.-Vous le
comprenez: ce combat à outrance, c'est celui que les1
zélés apôtres de la empérance livretît avec tant d(e
succès aux liqueurs fermentées ou distillées, qui depuis
un siècle causent 1 notre société plus de mal que la
peste et la guerre . -Oui l'ivrognerie est titi - chancre
qui ronge la prospérité1 dut Canadien ; deux mots vont
le prouver : Un état statistique des dépenses en liqueurs
fortes des seules paroisses de Longueuil, Boucherville
et Varennes. présente le taux enot-rie de viuigt-cinq
rlle piastres, pour l'année 1S47 seulement ; taux
dont j'aurais douté si je navais vu :et état produit et si-
gné par des coinmerQnts dignes de foi, de ces parois-
ses respectives.-25 mille piastres arraîchées aux sueurs
plus du pauvre que du riche ! 25 imil!epiast-es ruvies à
la subsistance de tant de familles, qui ont vu s'eni lou-
tir, dans les égoûts des brasseries et des distilleries
l'espoir de leur uvenir !-25 mille piastres ôtées à lé -
ducation domestique de tant d'enfans qui puisent dans
lexemple d'un père ivrogne le scandale d'une vie de
déshoniieur.-25 mille piastres arrachées a l'instruc-
tion élémentaire d'une n-atîioi. qui, si elle est condamn-
née à en être privée, ii'uura plus, avant un quait de
siecle, qu'un nom idéal: pis encore, celui d'un peuple
qui a abusé de ses propres rezsou ces pour s'engloutir
clans l'abîme du néant ! MJais je hàte de laisser ces
sombres réflexions : non, il n'en sera pas ainsi : voilà
qu'une sublime réaction en faveur du bien moral, mé-
md matériel du peuple canadien, s'opere grâce aux ef-
forts généreux des apôtres le la tempérance : voil
que les autels de l'ivrognerie sont renvers. Une idée
grande et belle surgit du sein des populutions et cette
idée si heureusement réalisée n'est atire chose, que
Pengagement solennel et décisif de quatre nille cinq
cents personnes,de renoncer à toutes liqueurs fermen-
tées ou distillées, dans les seules paroisses réunies de
Longueuil, Boucherville et Varennes ! Je ne parle ici
ni de Terrebonne, ni de trois autres puroisses, dont le
mouvement pour la tempérance a été aussi magnanime
qu'il sera exemplaire et constant ; je ne dis que ce que
j'ai vu, le spectacle qu'ofTrirent trois grandes paroisses
dans la dernière quimzainu-i J'étais saisi de bien douces
émotions, en comparant livresse religieuse des haui-
tans de Longueuil, dans les quarate heures des jours
gras. aux orgies, aux excès etn tous genres, iuxquelson
se livre généralement durant les truis derniers jours dit
carnaval 1! et je me disais : la tempérance est donc
l'aurore d'un bel avenir pour mo pays ! . ..ussi tous
ont-ils compris les avantages inappréciables de cette
réaction vers le bien mêne matériel du peuple ; un ci-
toyen distiugué le Vurennes disait dans son noble en-
tlhousiasme: Je donnerais avec joie cinquante louis, si
je.voyais aujourd'hui à mes côtés, sous la bannière de
la temp.érance, tous mes coparoissi!ns !-Les voux du
digne citoyen se réaliseront, je n'end oute pas, sans
qu'il lui en coûte autre chose que son influience et ses
invitations a embrasser la bonne cause ! Honneur done
a tous ces généreux habitans: que leurs actes soient
partout connus et umités en altendant que leurs noms
passent a la prostérité, a laqueHle ils auront légué 'ex-
emple d'une vie pure et sans reproche.

LongQeuil, 25.mars 1848. '

MELAINGES R ELIGIEUX.

MONTREAL, 2S MRS S4S. .

LE VRAI PATRIOTEl!!!

Nous empremnons au Journal deQuecbec le passage suivant
tiré d'un jourmil intitulé , La Nation." et publié a Dublin.'
Nos lecteurs voudront bien lire cet article avec attention
il montre ce que Pétranger pense de notre'position. Sur-
tout n'oublions pas ces trois lignes " Si nous lions cilo-
"yn du G-anada, nous serions lent à risquer des libertés

eximiiles, garantics et protégèes, pour courir après L'OM-
BRE d'un gouvernement complètement indépendaut."

Voici leextraitde La Nation :
Il M. Baldvin, et I. Papineau sont unanimes à recon-

naître la nécessité de pourvoir à l'instruction du peuple-à
vouloir éteindre toute distinction de race ou d'origine-et à
résister énergiquement aux Pmpiéteients dangereux du pa-
tronage gouvernemental. De tels principes sont applicables
à PIrlande comme au.Canada.

"Notre position, sous beaucoup de. rapports, a une gran-
de analogie avec celle du Canada ;mais lis possèdent le
grand avainitaged'ue ldgislature locale reconnue, qui donne
in corps à l'opinion publique et qui reprend et dirige F'xé-

cutif. S'il nous était encore donné de posséder noro parle-
ment, nous mènerions à bons termes ici la troisième propo-
sition de M. Papineau. (lélection du gouverneur par le
peuple),tnais rommelil nous reste encore de quoi accomplir,
nous p isn Pexemtipleà la garde de mémoire. Néanmoins,
si nous étions citoyen du Canada, nous serions lent à ris-
quer des libertés existantes, garanties et protégées, pour
courir aprés l'ombre d'inn gouvernenent complètement in-
dipenîdant. Si le Canada vent conserver sa connexion avec
la Grande-Bretagne, sans doute que la reine d'Angleterre
est la seule autorité qui doive nommer un gouvernetir, par-
tfaiteientt d'accord avec les principes de la monarchie. A la
représentation coloiiiale le soin dle sa législation et do son
cahinet:de régler le vote et l'application des iimoûts ; de
demander l'amovibilité dun gouverneur par une certaine ma-

jorité des deux chambres ; mais aussi si elle reconnaît la
couronne, il faut qu'elle oit admette le sceptre. Si c-est une
République que l-on vemt, le cas est bien ditferent, et, sur
ce terrain, tous nos avis tombent.

l Nous, en Irlande, nous savons, par une triste expérien-
ce,1 a lb:ie des essais prématurés de trme.« gouvernementa-
I1 s. \oil cinquante ans, nous avions notre législature
comme le Canada, semblable. Cette insiitution n'était on
aucune manière parfaite; mais elle était loin ceoainement
d'être cette ennemie détestable du pays que nous peignaient
les révolutionnaires de 98. Il ne sutlisait pas pour eux que
nous constituassions un royaume, il nous fallaitla Républi-
que ! Et à quoi le tout a-t-il abouti?.... A 'union, à la
banqueroute générale, à lextinction nationale, et à une ra-
ce entière de misérabies factions. Toutes les révolutions
permanentes n'ont amené guère plus que le rétablissenient
de droits oubliés, ou de perfectionnement delibermés exis-
tantes. Si ceux le nos jours qui courent après les change-
ments de gouvernement, ie prafitent pas des annales du
passé, les théories le gouvernement libre pour eux sont
vaines et illusoires. Le Canada plus partieiilièrement doit
tout bien considérer et poursuivre sa carrière de préférence
à tout autre."

LES CINQUANTE LIVRES.
Nos lecteurs ont dù renarquer dans notre dernier numéro un

item de nouvelles, où nous leur disions que les membres :u
parlement se sont votés, avant leur départ, une puite indem-
nité de £50 chacun, outre leurs frais de voyages auxquels ils
ont pourvu autrement. C'est M. Christie, Je représentant de
Gacpé, qui a ftait cette motion, et c'est M. DeWitt, le repré-
sentant de Beauharnais, qui l'a secondée. Nous n'entendons
nullement attaquer ces deux messieurs en nous dclarant
contre une pareille mesure; nous n'attaquons que la mesure en
elle-même, qui'au reste a passé à l'unanimité! Il faut bien
se rappeler que le parlement a été convoi*ué le 25 février et
qu'il a été prorogé le 23 mars; ce qui fait en tout une ses-
-ion de 27 jour- I Eh bien ! pour ces 27 jours chaque. mein-
bre a reçu larsomme de £50, faisant celie dle £113 1 par
jour, ou six piastres trois quarts !!1 En vérité c'est payer un
peu cher nos représentants. Si la somme allouée doit être u"i
présent, ce n'est pas assez ; si c'est une indemnité, c'est beau-
coup trop. Nous sommes bien loin de croire que nos dépu-
tés entendent f.ire de leur charge une spéculation ; pour
cette raison, utous ne pouvons discuter le premier point où il
s'agit de présents ; nous devons le rejeter comme ne pouvant
supporter le raisonnement. Quant au second, c'est autre
chose. Si Pon entend indemniser înos députés des frais qu'ils
sont obligés de faire pour payer leur 'pension au siége uli
gouverneiicrit, il nous semble qie6 piastres sont beaucoup
trop. lci à 'dontréal o l'on petit se procurer et ou nos re-
présentants se procurent d'excedentes pensions moyennant
5, 6 et 7 chelins parjiour, il doit paraître un tant soit peu ex-
traordinaire de leur allouer 34 chelins à chacun d'eux. Nous
n'entendons pas désigner quelle somme ils devraient rece-
voir, bien que plusieurs membres paraissent croire que 15
chelins par jour seraient plus que suffisants. Nou. tic v-oulons
qu'émettre le vou qu à l'avenir notre législature règle par
une loi l'iindeimtité dechacun deses membres.Cette indera-
nité devrait étre une somme fixe pour chaque-jour, et 'ne de-
vrait être payée qu'à ceux de> membres qui sont ponctuels et
as.idus à leur poste. De plus, la même loi devrait comme
par le passé pourvoir aux frais do voyages et accorder*pour
cela une iiiderunité qui varierhit, selon que la session serait
en hiver ou en été. Car les frais dans le premier cas sont
plu coûtux qu'en été, et il ne serait pxas juste envers le.
pays île donner plus qu'il oe faut. Nous. avons plemre con-
fiance dans nos représentant-, et nous ne doutons pas que,
ayant sans cesse en vue "~ L'ECONOMIE," ils ne se hâtent
dès la proc-haine session de montrer eux-méimes l'exemple,
er de se donner par là uin nouveau droit de ne parler à lPave-
îiir qae par le grandl mot : "E CONOMIIE ! I

-- Nous venons d'apprendre P'accident qui faillit consumer
la belle étlise de St. Aimé, Samedîi, fête de P'Annonceiation.
Ce fuît aum moment de la grand'îmene, qute le feu prit à la cou-
vertuire par le tuyau. UL'nîroît était dejà chanté i et le, prètre
montait à1 lautel,,lorsqu'on vint l'avertir. De suite foire .sortir
les hommes de l1èghise, monter sur le toit, le dléfaire en par-
tie, former une chaîne de bras pour puasser les seaux d'eau,
tout cela fu:t l'allUre :Pun instant. En effet il n'y avait pas
dle temps à perdre ; plus de dlix pieds de la couverture était
déjà embrasóe ; et sans P'intrépidlité d'un jeune canadieni du
nom de Giardl, qui a été assez courageux pour s'élancer au
milieu des llammes, il eút été impossible de saliver ce pré-:
cieuîx édifice. Ce ne fuit qu'à onze heures que,:M. le curé
ptut célébrer la messe qui, ce jotir, fut.Iout&d'actions de grâ-
Ces.

JACQUES CARTIER.
Nous accusons réception, avec remerciients., le In muagni-

fique lillhograplie de Jacquîes Cartier qume M.'lTéouphile H-amue!l
a fait faure à New- York et dont il nous a adressé une copi.
Cette lithographie est d'un ginr d fini et d't mue gra prIld cf, i c-
tiont;elle est sur de beau lia iier et faite d'après Poriginal cnvoyé
uIe St Malo. Jacques Cartier y est représentó sur le out î(le
son navire et dans inme aitittidle bien propre l faire voir l'nr.
gie et P'exprssion de sa figure mIafile et expressire. M. Ramlle]
a déjà fait dexs copies dliu tableau envoyé dIe St. iMalu;ul unie
était commandée par Sir Allain N.MacNah,et I'autre est en-
core entre les mains de notre lubile artiste. - Nous ne loti-
tons pas que ins compatriotes, qui ne neuveit tous atvoir un
tableau peint à hiuile, nie s'crimipressnt art moins d'avoir la
lithographie qui est la reproduction lid è le îe l'orilinal, et que
tout Canadie ntic saurait dédaigier, vû la place importante
que tient dans notre histoire le célèbre navigiteur.

ur. VANssTTRrT.-Le Trrnsc-ript de samîeJi raconte comu-
nie suit la fin de la séance de mercredi soin. AIurèl qte M.
Broivn eût doitné son témioigntage et que M. Van ittart eût
demandé du temps pour amener des téiuoins, ce qui lui fuit
accordé, le Col. Prince se Ieva, et après quelques bdiniiagesm
s'ur le nî3m'de M. Brown, 'il dit' ceue la Chambre ne devait
" pas se laisser imposer par M. Brown, qui n'était autre

qu'un faquin sans principes, an unprincip9led scoiundrel ! "
Pour nous, nous attendions que cette scène fût racontée par
un journal conservateur ; voilà comment le .Trançeript la ra-
conte. En vérité lors mme que M. B-ovno elt été tel que
là dit M. Prince, .nous croyons qu'une pareil laigage était
absolument indigne d'un député dLu peuple siégeant avec des
ltomm mes quti se r2sp)ectenit, et qui composent la première as-
semblée du pays. Mais M. Brown est, d'après le té-
ioignage même île ses adversaires politiques, tiu ihomme

rèspectable et respecté, ut ihommite île tnts et qui n'a ja-
triais agi qu'honorablement ; nous nue citons le fiit donné par
!c Transcr)t que pour que rios lecteurs samliert la manière
d'agir de certain.s membres actuels de lPopîposition.

ASsEMn[.ÉE.-Ce soir, à 7 Iheures, il se tient à la salle
des OdJ-Fellows, une assemblée publique, pour adopter laos
mesures nécessaires pour l'ére-.ionî d'un observatoire. Nous
ne douitons pas que 'a<scnblèe ne soit bien nombreuse.

A 'Coboumrg. Il C., le I1, M. Thtonias Kork, africain de
naissance, à I 'ge île 104 à 105 ans ; il a été esclave une
rande parutie de sa vie.

AUtns.-M. Pinsonnaul, prèt-e et aumnônier des pau-
vres irlandais., acuse réception avec reconnaisance les soin-
mes de £31 1le, £25 et £ 1, à lui transmises pur la société de
St. Patrice. un bienfaiteur anonymre, et un jury spécial ; c'est
pour le soutien des irlan lais pauvres. -

LE couItiERt' DEs ETATS-Uis:-Nouis entendions dire de-
puis quelques jours que M. Fabre, 'agenut du Courrier, avait
reçu de _M. Gaillardet avis que la rédaction du journal allait
passer en d'autîes nainîs. Voilà que la .llinerve d'hier soir
confirme ce bruit, et annonce que le stuceseur de 'Ml. Gail-
lanlet sera M. Arpin, ci-devant éditeur de P'// beil/le de-lni.Nonm-
velle-Orléans, et que le nouveau rédacteur entrera en charge
le 1er avril prochain.. La propriété du Courrier, continue
la .Minerve, a été vendue $40,000 outre une prirne de
$12,000 sur les aurmunnces. M. Gaillardet retourne eun France
vers la mti-;nai; il sera le corlrespoiat parisien duî Courrier
pendant 10 ans, moyennant tun salaire annuel -de $l,200.
Nous souhliaitons à M. Caillardet le sucès qite imérite son
:aient, et à son suiccesseur autant de prospérité qu'en a ob-
tenu son devancier. 1

(C- Nous sommes oblige de remettre à plus tard des articles
préparés, afin de faire place aux extraits des journaux
d'Europe. '

NOUVELLES ÉTRANGÈRES.

-Paris, vendredi, 25féviler.
lier soir tout Paris a été illuminé. Les voitures le la

famille royale et les meuibless dnut câliteau oumt été brûlés dans
la cour des Tuileries. Un feu liu mtime guenre a été allumé
dans les cours dli Palais-Royal. Le trône a été brûlé ait
pied de la colonne de juillet.-Tout danger a cessé ; le si-
lence comîplet rjrui régnait vers minuit, vu l'absence compl è-
te de voitures, à cauuse les barrirades, avait qruelque chose
d'étrange. Le calme le plus profond a régni pendaut. toute
la nuit, rompu seulement de temps à autre par le qui vive
d'une sentinelle-amateur, qui voulait prouver sa vigilance.
Partout le drapeau rouge a été déployé au lieu du drapeau
tricolore.-Les joumraux lparaissemt presque tous sur une
feuille simple, impniméed 'un seul côté.-Un ais, signé
Ledru-Rollin, place la direction des beaux-arts dans les attri-
but:ions du ministre de l'intrieur, et ordonne que le jury
de l'Exposition sera nommé par élection.-Le rolonel Du-
noulin, ancien aide-de-canip de l'Empereur, a été nommé
ai commanîdement du Louvre.-A cinq heures, le gouven-
neîment provisoire s'est étruni à 'htotel-.Je-vill, uenvirotné
par le peuple en armes et plein d'un généreux enthousias-
me. Louis Blatne est venuI proclatier la répibliqce, au mi-
liuit (les applaudissements. -Déjà M. de Lamiartimie avait,
dans le grand salon, profondéient remul ta foule. M. Le-
dîru-Rolii prit la parole après li. Ces diseours ont été, dit-
on, dos plus rcmarquablcs.-L-fes généraux Bedeau et La-
'nioricière s'avancèrciit alors pour offrir leur services. Le
premie. fut nommé commandant ie la premièrecdivisioi
militaire et ministre de la guerre. Le second se dispose à
partir pour les frontières.-L'acte d'abdication,, signé par le
Roi avant de quitter les Tuileries, est, dit-on, les plus Ilco-
niquies, et conçu à peu près en ces termes : l J'abdique en-
tre les mainîs des Fr-ançais, sur la tête dIc mon petit-fils, la
couronne que j'avais reçue de la nation française."

.Proclamation~ du gouvernement pJrovisoire.

• Amîpemuple Français:,..
Unm gouverinemenut rétrograde mu été renversé par Phtérois-

rie dui peulple :le Paris.
Ce gouîvernemenmt a pris la fuite, laissant derrnère lut rIes

traces <le sanug, qut rendlent à jammis sumnA roour impiossible.
Le sang dîu ,peuple a coulé comme eun .illet ; mais heu-

reuisemenrt il nî':pas été versé t-n vain. Il a assruré ut gou-
vernement naotionial et pîulaire, conforme anux droits, au

pro guverocenient provisoire, hu par le îîeîîl let c utel-
umes députés dans la séancet dui 24 février, est revtîu [ouir

le momnent dlu soin d'organiser et d'assumrer la victoire ntionar-
le. Il est compor.é 'de

M M. DUPe:-r (de lPEutre), LAMÂnr-m2, CRxîNIEUx',
Ao,'LEnRU-Roum.9 et GARtNltrR-PAGÈs.
Les secrétaires île ce gouvernemnent sonît MM. Armanîd

MA RnAs:r, Loutis I3LANC, et Ferdinanîd FLOcoN. -

Ces cit.iyens n'îont pas hésité min seul instanntmà accepter
la mission patriotique qui leutr a été -impuosée par IPurgence
des circonstances. · -

ançais, dominez aT monde l'exemple que Paie a dogné
à la Franîce ! Préparez-vous, par l'ordre et la confianrce Cm
vOus-mémîtes, aux institutions q ui vont vOus être d cntnnées.

Le gouvernement provisnire désire umn r uIli u satu
PI'ssenimet du tpeuple français qui sera inmiédiatenct

Ni le peuiple dle Paris ni le gouvernement provisoire ne
doivent substituer l inr opiionà celle de la nasc eIs ci-
toyens, sur-la forme Jdérinitive de gouvernement que 'loit plo.
clamer la souveramieté nationale.

Unitéd d la nation, uihrmée dorénavant le toutes les clas-
e du peuple qui la compose

Gouvernement de la nation par elle-mênmme
Liberié, égalité et friternuité pour principe
Le peuple, pour devise et mot d'ordre
.'el est le g -ernemient léiîocaittique que la Fu-ance se

di à elle-mé # et que tots nos efforts tendront à lui minstu-
rer.

(Suivent les gna/ures.)
If.- Premiers actes dutgaivera nenlprowuoire.

Le goneremt provisoire a composé le ministère de la
tmamière stuivamîte

.\lM. Dtpont(de 'Etre) président du conseil sans porte.
t feuille.

De Lamartine, aux afraires étrangères.
Arago, à la marine.

anie, aix travaux publies.
C t é1mie:c, à la justice.

Général Bedeu, à la guerre.
Lelrri-Rolb u, à Iàinîtérieuir.
Bethmîont, am commtineree.
Carnot,fi à listructiu publique.
Goîudchlauxt, aux finances.

En outre, ont 'été noumés:
MM. Garnier-Pagès, mmaire de Paris.

.- scttni, adjoint.
G.u inard, second adjoint,

Les maires des divers arrondissement, sont provisoiremeit
maintenus avec le titre île maires adjoints.

La préfeetture mIe polhce mi été placée sous les ordres du
maire do Paris pour être reconstiiée à nouveau.

La garde municipale est dissoute. La ville de Paris est
confiée à la garde nationale, ait comimanilemnent sumpérietur
de laquelle a~été appelé le général e Couurtais (?)

Legénéral Cavaignac est nommé goutvernietir-gènéral de

11. Dissolutfiond c/haibrcs.--/ppel au peuple.
Un décret,doniî ituios n'avois pas le texte.prononce la dis-

soligliot îles chambres et annonce qu'une Assemblée Natio-
nale sera convoquée, aussit t que le gouvernement provisoire
uira -.ris les ne-suires (]'ordre et île police nécessaires. pour
reruueillir les votes de touts les citoyens.

C'est en vertu et comme complément le cet acte qu'a été
retidu celui que nous avons publié, défendant à lex-cham-
bre-des nairs île se réunir.

-Les journaux de Londres nous donnent les détails sui-
vanissuir le premier elfet produit iA rug-eterre par les événe-
miienuts du 2-1. février.- Les enouvelles le Paris ont excite à
Londres ulne vive sensation.Le 25 dans lu chambre des com-
munes,un cerrle nombreux île membrs se pressai t autour
M .de Stuart Wor4tey pour écoutela lecture d'unjournata
dépêche 'òlegraphique fut coupée et passée' au'présidenut.
A ce moment Sir Robert Peel entra:i otu lui tendit.tun i a-
ment tes notuvelles. A peine y euit-il jeté les yeux qu'il
trauversa la sille pour le porter a Lordi John Ruissell et à
lord Palmerostn. L'agitation se calmta touitefiuis tunt peu lors-
que ce dernier, répondantt à Yi. -Iindliy,lclara quil n'a-
eiat reçu aucune nouvelle postérieure à àlappel( di coite
Molé, mercredi soir. Mais dans la soirée les nouvelles se
contirmèreut et l'êémuotion s'accrut.

UNE FA ILLITE.-Les jouruix uu Havre annoncent la ,uis-
pension dIe raiemllenls( le la Baque commercial-, dirigée at
Havre par M. Cli. Dubois. On espére hue cette suspensi-
on d? paiemrens, occasinée par îles demuandtes dle remn bour-
semens inauttndu, ne sera pas de longute durée ; u dlit tméio
que la banque i Hilvre et ule vinttne de fortes maisons
île la place sungent à venir mii secours île la B;uiue conner-
ciale, qui paraît pouvoir faire face à lotit avec un peu
daide.

Cette suspension le paiemierns avrit jeté le HFavu- dans une
véritahle consternation,la manque Dmubois étant pour ainsi dire
la caisse d'paurgne de totus les petits capitalistes île 'arrou-
dissenue t.

OnuAISoN FUNfDlRE D'OCoNE LLY.-..-La vaste enceinte de
la métropole de Paris était trop étroite potur contenir la foule
qui s'y presait le I1 décembre dès le mlin .pour entendre
l'oruison funèbre île Daniel O'Coinnell. Il in'y avait là ni
les pompes royales, ni Pa ppareil îles grandes solennités rcli-
gieuses que l'antique église de Notre-Dame a vim itant de fois
élébrer sous ses voûtes sacrées. Dîns cet hommage écla-

tarnt rendu par la plus imposante assemblée à la mémoire du
libérmteur île P rIlonde, tout présentait mi carautère le simpli-
cité qui eut relevait encore davantage la graueur.

La famille d'O'Connell occupait mut litmuîe-dl'oeuivre ino
place d'honneur,nau milieu dtut clergé le la métropolc et des
ineibres (uli comité de secouirs pour l'iri ulde. On remîlar-
quait l'absence do M. 'Archeque du l'aris,qtu'utne indispo-
sition a empióuéchié de présider cette solennelle réunion.

A midi et demi, une messe basse a été célbrée oui nai-
Ire-atutel, que sturruontait intlemutumre îe cideuil, tiniqueC et mo-
deste ornement de cette cérémonie funèbre. La prose Dcs

a t chantée alternativemient durant la' niesse piar le
uhteur et par 'assemblée des fidèles. Rien ne nous a naru
plus grave et d'un etfet plus religieuxt que ces milliers de'voix
d'houmnes faisant retentir les vieilles voûtes de Notre-Dame
île ce chant solennel, sublime cm tuehantte expl ssion des ter-
reurns et îles espérancees dlu chrnétiont.

A insipmparée par le recuueillenment à l'éloquente parole
qa'elle était imîpatiente d'entendre, P'imimentse assemblée a
éçouté dlans le plus religieux silence' l'illustre panóégyrisue
dl'O'Connellî. Le R. P>. Lacordaire a pris pour texte dIo son
rîraisoni futniélie ces paroles île Jésus-C hriat : Beati ui esu-
ri unt et sitioni jus1tiain, quoniamr ipsi .seturr/aun vr. Il
m'a pas cîrutil fût nécessaire de les développer; elle îdev'aient
reparaîtrne et éclater dns touute la traîne île 'son discours.
Cette prodigic'use atiluence d'htommnep de toute condition, celte
vive autente, ces battements dIe tous les camuurs, nî'é tait-ce oas
déjà la justice se- mîontranit sur la tonmbe île celui qmui était
l'objet de cette solennîelle reumion ? M.uis 'cct honumne, dont
la miéumoire recelle Lin tel hoummuge, quel: ect-il 7 Est-cc tun.
roi qumi vient de se coucher. dons son tomîbeau ap»rès avoir
glorieusemenut gouvenu ses petuples ? Est-ce un conquéru~ant
qui a poirté ses î'rmes auix extrémimês du nmnde ? Est-ce rtn
lêgislatemurun fondlateurn dl'eupire. 2 Ce n'est rien de tout ce-
la:r c'est nîlus qutu tout celui. C'est -le libérauteuri de PIJrlande,
c'est' D)aniel O'Connell.

Ô'Connenî a été présenté par soit tloquecu - ph-uégyriste
avec le domuble titre de libérauteuir de h'Eglise et de libérateur
duî l'humanité. --
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